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LA CORPORATION DE LA VILLE DE HEARST  
 

Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil tenue le 30 mars  à 18h00 en la salle 

du Conseil de l’Hôtel de ville, située au 925, rue Alexandra, Hearst, Ontario. 

 

 Présents: Maire suppléant Gérard Proulx 

   Conseiller   André Rhéaume 

   Conseiller    Daniel Lemaire  

Conseiller  Conrad Morin 

   Conseiller   Claude Gagnon 

   Conseiller  Raymond Vermette 

  

Absent : Maire    Roger Sigouin (santé) 

 

 Personnel: AEC   Yves Morrissette 

Greffier  Janine Lecours 

 

    

1. OUVERTURE 
        Résolution no. 93-16 

 

Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Daniel Lemaire 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que cette réunion ordinaire du Conseil soit maintenant 

ouverte à 18h00. 

ADOPTÉE 

  

2. PRIÈRE D’OUVERTURE 

 

Le maire suppléant récite la prière d’ouverture. 

 

 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution no. 94-16 

 
Proposée par:  Conseiller Claude Gagnon 

Appuyée par:  Conseiller André Rhéaume 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil interrompe les règles de procédure pour 

ajouter à l’ordre du jour les sujets suivants : 

a) Demande pour une licence de taxi. 

ADOPTÉE 

 
 

4. INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 
 

Aucun 

 

 

5. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS PRÉCÉDENTES DU 

CONSEIL 
Résolution no. 95-16 

 

Proposée par:  Conseiller Raymond Vermette 

Appuyée par:  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no. 21–15, étant un arrêté pour 

approuver le procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil tenue le 8 mars 

2016. 

ADOPTÉE 

 



 

 

6. DÉLÉGATIONS ET PRÉSENTATIONS 

 

Aucune 

 

 

7. CORRESPONDANCE ET COMMUNICATIONS 

 

Résolution no. 96-16 

 

Proposée par:  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par:  Conseiller André Rhéaume 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU de classer la liste de correspondance présentée à la réunion 

ordinaire du Conseil tenue le 30 mars 2016. 

ADOPTÉE 

 

 

8. RAPPORTS ET PROCÈS-VERBAUX DES COMITÉS ET COMMISSIONS 
 

Résolution no. 97-16 

Proposée par:  Conseiller André Rhéaume 

Appuyée par:  Conseiller Conrad Morin 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil prenne note des rapports et procès-verbaux 

des réunions : 

-du Conseil d’aménagement de Hearst daté du 20 janvier 2016; 

-de la Corporation de logements à but non lucratif daté du 10 février 2016; 

-du Comité de mobilisation communautaire datés du 29 février et 21 mars 2016; 

-du Comité de développement de l’aéroport daté du 11 mars 2016; 

-du Northeastern Ontario Municipal Association daté du 4 mars 2016; 

-du Conseil d’administration des services sociaux du district de Cochrane daté 

du 21 janvier 2016; 

-de la Commission des services de police daté du 17 mars 2016. 

ADOPTÉE 

 

 

9. RAPPORT DE L’ADMINISTRATEUR EN CHEF 

 
Les membres du conseil prennent note du rapport de l’administrateur en chef.  

Une copie du rapport est en annexe. 

 

 

10. FONCTIONS DU CONSEIL 
 

a) Rapport du groupe de travail des travaux publics 

 

i) Adoption du rapport annuel d’OCWA 2015 sur la conformité de l’eau 

potable 
        Résolution no. 98-16 

 

Proposée par:  Conseiller Claude Gagnon 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’approuver le rapport annuel de conformité et rapports 

sommaires 2015, tel qu’exigé sous la réglementation des systèmes d’eau 

potable de l'Ontario, dans le cadre de la Loi sur l’eau potable, 2002, tel que 

préparé par l'Agence ontarienne des eaux. 

ADOPTÉE 

 

   
  



 

 

b) Rapport du groupe de travail d’aménagement 

 

i) Avis public sur la fermeture de la rue 10e entre les rues Alexandra et 

Edward 
        Résolution no. 99-16 

 

Proposée par:  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par:  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter en première et deuxième lectures l’arrêté 

municipal No.  22-16, étant un droit d’assumer et fermer la partie de l'allocation 

pour route de la Rue Dixième  entre les rues Alexandra et Edward sur le plan M-

48 Algoma, désigné comme la Partie 1 sur le plan de référence 6R-8889, afin 

que ladite allocation pour route soit convertie en une place communautaire et 

lieu en plein air pour la promotion d'événements qui attireront et 

développeront le tourisme et en particulier les sports et le tourisme culturel, et 

QU’IL SOIT ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser et diriger la Directrice de 

l’aménagement à donner avis public de l'intention du Conseil d'adopter un tel 

arrêté municipal de fermeture de route. 

ADOPTÉE 

 

 

ii) Demande de morcellement pour transfert de lot récréatif 

 
        Résolution no. 100-16 

 

Proposée par:  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par:  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil n'a pas d'objection à ce que le Conseil 

d’aménagement de Hearst consente à retourner le lot 8, concession A, dans le 

canton de Way à son état d'origine comme une seule propriété transférable, 

afin que ledit lot puisse être transféré à des fins récréatives, tel que demandé 

par Lina Caron dans le dossier de demande d'autorisation no. C03/16. 

ADOPTÉE 

 

 

iii) Vente de terres de réserve municipales de surplus à Dufresne et 

Fournier 
        Résolution no. 101-16 

 

Proposée par:  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par:  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal No. 23-16, étant un arrêté 

autorisant la vente de terres de réserve municipales de surplus, désignées 

comme les parties 1 et 2 sur le plan de référence 6R-8880, aux propriétaires 

voisins respectifs, Marc et Michèle Dufresne et Michael Fournier. 

ADOPTÉE 

 

 

iv) Adoption du rapport du groupe de travail d’aménagement 

 
        Résolution no. 102-16 

 

Proposée par:  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par:  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter le rapport du groupe de travail d’aménagement 

daté du 22 mars 2016 et d’enlever le sujet 1 des travaux en cours. 

ADOPTÉE 

  



 

 

c) Rapport du groupe de travail des parcs et loisirs 

 

Aucun 
 

 

d) Rapport du groupe de travail de finances 

 

Aucun 

 
 

e) Rapport du groupe de travail de politiques 

 

i) Enregistrement de marque de commerce pour le logo, slogan et 

armoiries de la Ville 
        Résolution no. 103-16 

 

Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

CONSIDÉRANT QUE les armoiries de la Ville de Hearst furent adoptées par 

l’arrêté municipal No. 1275, le logo municipal par l’arrêté municipal No. 82-15 

et le slogan par la résolution No. 51-15, et 

CONSIDÉRANT qu'il est jugé opportun d'enregistrer les marques de commerce 

pour les armoiries et le logo avec le slogan, afin de protéger l'intégrité de la 

municipalité et d'assurer la protection de leur utilisation, 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no 24-16, étant un arrêté 

municipal dirigeant le greffier à entreprendre les procédures d'enregistrement 

des armoiries, du logo et du slogan de la Ville de Hearst auprès de l'Office de la 

propriété intellectuelle du Canada. 

ADOPTÉE 

 

 

ii) Politique sur l’utilisation du logo, slogan et armoiries de la Ville de 

Hearst 
        Résolution no. 104-16 

 

Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

CONSIDÉRANT qu'il est jugé opportun de mettre en place une politique sur 

l'utilisation des armoiries et du logo de la Ville de Hearst, 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal No. 25-16, étant un arrêté 

adoptant la Politique de la Ville de Hearst sur l'utilisation des armoiries et du 

logo municipal. 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

iii) Opinion sur la proposition de modification à la constitution de NEOMA 

 
        Résolution no. 105-16 

 

Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

CONSIDÉRANT QUE l'article 6 de la constitution de la Northeastern Ontario 

Municipal Association (NEOMA) relative à la représentation donne 

actuellement une voix à chaque représentant municipal présent, jusqu'à un 

maximum de dix (10) voix, et 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de NEOMA propose de modifier ledit article 6, 

pour limiter le nombre de voix à un (1) vote pour chaque municipalité membre, 

et 

CONSIDÉRANT QUE NEOMA demande l’opinion de chaque municipalité 

membre avant de procéder à la modification proposée, et 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal juge opportun de maintenir la structure 

de vote présente d'un (1) vote pour chaque représentant municipal présent 

jusqu’à un maximum de dix (10) votes, 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil exprime sa préférence pour maintenir la 

clause de représentation existante de la constitution de NEOMA, qui donne 

une voix par représentant municipal présent, jusqu'à un maximum de dix. 

ADOPTÉE 

 

 

 

11. AUDIENCE ET RÉUNION PUBLIQUE 

 

Demande pour modification au règlement de zonage – 921 rue George 

- Modification du zonage de l’immeuble d’appartements de C1 à MCR 
 

Résolution no. 106-16 

 

Proposée par:  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par:  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU de lever cette réunion ordinaire du Conseil et que la réunion 

publique relative à une modification au règlement de zonage soit par la 

présente ouverte. 

ADOPTÉE 

 

 

 Le rapport de la réunion publique est en annexe. 

 

Résolution no. 107-16 

 

Proposée par:  Conseiller Daniel Lemaire 

Appuyée par:  Conseiller Claude Gagnon 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU de lever par la présente la réunion publique tenue pour 

entendre des commentaires en faveur ou contre une modification au 

règlement de zonage, et que l’assemblée ordinaire du Conseil reprenne. 

ADOPTÉE 

 

 

 Suite du Groupe de travail de politiques… 

  



 

 

iv) Appui à la demande de NEOMA d’enlever toute référence aux 

espèces menacées d’extinction du Manuel de la gestion forestière

       
Résolution no. 108-16 

 

Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil appuie par la présente la lettre de la 

Northeastern Ontario Municipal Association en date du 7 mars 2016 adressée 

au ministère des Ressources naturelles et des Forêts demandant que toutes les 

références à la Loi sur les espèces menacées d'extinction soient supprimées du 

Manuel de planification de la gestion forestière proposé, jusqu'à ce qu'un 

comité des parties concernées développe une étude approfondie sur la 

question. 

ADOPTÉE 

 

 

v) Protocole d’entente avec l’AFMO pour le congrès annuel 2016 

 
       Résolution no. 109-16 

 

Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil autorise le maire à signer le Protocole 

d’entente avec l’Association française des municipalités de l’Ontario (AFMO) 

pour que la Ville de Hearst soit l’hôte du congrès annuel de l’AFMO 2016. 

ADOPTÉE 

 

 

 

vi) Adoption tu Manuel d’urgence simplifié 

 
Résolution no. 110-16 

 
Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

CONSIDÉRANT que le Plan d’urgence de la Ville de Hearst fut adopté en 2004, 

mais demeure un document complexe, et 

CONSIDÉRANT qu'il est jugé souhaitable de simplifier ledit plan d'urgence afin 

de clarifier les rôles et responsabilités de chaque fonctionnaire, organisme et 

département, sans changer aucune des procédures, 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter l’arrêté municipal no 26-16, étant un arrêté 

municipal adoptant le Plan d'urgence simplifié de la Ville de Hearst. 

ADOPTÉE 

 

 

vii) Nomination de Yves Morrissette sur la Commission des services de 

police 
Résolution no. 111-16 

 

Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU de nommer l’Administrateur en chef Yves Morrissette 

Secrétaire/ Trésorier de la Commission des services de police de Hearst. 

ADOPTÉE 

 

  



 

 

viii) Nomination de représentants de la Ville sur le Comité régional des 

intervenants de préparation à l’exploitation minière 

 
Résolution no. 112-16 

 
Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

CONSIDÉRANT QUE la Corporation de développement économique de Hearst 

et la Première nation de Constance Lake travaillent ensemble sur le dossier de 

stratégie de préparation à l'exploitation minière, et 

CONSIDÉRANT qu'une demande a été faite pour  nommer des représentants 

de la Ville de Hearst sur ledit Comité régional des intervenants qui sera chargé 

de créer la stratégie de préparation à l’exploitation minière, 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le maire et le Conseiller Conrad Morin soient par la 

présente désignés membres du Comité régional des intervenants de 

préparation à l'exploitation minière. 

ADOPTÉE 

 

 

ix) Appui à la demande que la Province annule le projet d’énergie 

éolienne de de 300 MW supplémentaire 

 
Résolution no. 113-16 

 
Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil appuie par la présente la résolution du 

Canton de Wainfleet demandant que la Province de l'Ontario annule sa 

demande de propositions pour un projet de production d’énergie éolienne de 

300 mégawatts supplémentaires. 

ADOPTÉE 

 

 

x) Appui à la demande que Northern Telephone modifie  

 
Résolution no. 114-16 

Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil appuie par la présente la résolution du 

Canton de Mattice-Val Côté demandant à Northern Telephone Limited de 

reconsidérer son évaluation actuelle de la nécessité de répondre à des 

événements d'interruption du service téléphonique dans le Nord de l'Ontario. 

ADOPTÉE 

 

 

xi) Appui à la demande de discontinuer le format des critères  

d’évaluation des octrois aux petites collectivités 

 
Résolution no. 115-16 

Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil appuie par la présente la résolution de la Ville 

de Carleton Place demandant que le gouvernement provincial cesse 

l'utilisation des critères d'évaluation actuels pour les octrois du Fonds des petites 

collectivités et du Fonds d'infrastructure communautaire de l'Ontario. 

ADOPTÉE 

  



 

 

xii) Adoption du rapport du groupe de travail de politiques 

 
Résolution no. 116-16 

Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU d’adopter le rapport du groupe de travail des politiques 

daté du 22 mars 2016 et d’enlever les sujets 2, 3 et 4 des travaux en cours. 

ADOPTÉE 

 

 

xiii) Émission de licence de taxi à Jacques A. Brisson 

 
Résolution no. 117-16 

 

Proposée par:  Conseiller Conrad Morin 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

CONSIDÉRANT que M. Jacques A. Brisson propose d’établir une entreprise de 

taxis à Hearst, à condition d’être exempté de l’obligation d’avoir une station 

de taxi, 

QU’IL SOIT RÉSOLU que le Conseil fasse exception au Règlement No.108-02 sur 

les taxis afin de permettre l’exploitation d’un service de taxi sans station et 

approuve la demande de Jacques Brisson exploitant sous le nom de Hearst Taxi 

pour une licence de courtier et de propriétaire de taxi.  

ADOPTÉE 

 

 

12. AVIS DE MOTION 

 

Aucun 

 

 

13. TRAVAUX EN COURS / RÉSOLUTIONS DIFFÉRÉES 

  
 Aucun 

 
  

14. HUIS-CLOS 

 

 Aucun 
         

 

15. FERMETURE DE LA SÉANCE 

        Résolution no. 118-16 

 

Proposée par:  Conseiller André Rhéaume 

Appuyée par:  Conseiller Raymond Vermette 

 

QU’IL SOIT RÉSOLU que cette réunion ordinaire du Conseil tenue le 30 mars 2016 

soit maintenant levée à 19h28. 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

___________________________  

       Maire 

 

 

 

___________________________  

       Greffier 

 


